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Outils et géodonnées
La situa�on du projet est à établir en consultant les services cartographiques dédiés 

- Piézométrie  - niveau de la nappe hautes eaux  / basses eaux  - strates-vs.crealp.ch
- Sols de fonda�on  - classes de sol selon SIA 261  - map.bafu.admin.ch > Danger naturels
- Geocadastre  - relevé des sondages géologiques  - geocadast.crealp.ch
- Geocover  - carte géologique na�onale  - map.portailgeologique.ch

Bases légales relatives à la protection des eaux
LEaux OEaux LcEaux

Instruc�ons pra�ques pour la protec�on des eaux souterraines (OFEV, 2004)

Construction dans la zone de battement de la nappe

Les fouilles et le radier sont à réaliser à sec, en planifiant les interven�ons 
en période de basses eaux (octobre – avril). Une marge de 30 cm est 
requise entre l’excava�on et le niveau de la nappe. 

Seule une coupe détaillée de la construc�on est à fournir. Si la situa�on est 
incertaine, un avis hydrogéologique l’accompagnera.

Construction avec rabattement temporaire de la nappe

Les excava�ons et la construc�on de l’étage en sous-sol impliquent d’abaisser 
temporairement le niveau de la nappe par des pompages. 

Une demande d’autorisa�on de forage pour raba�ement/rejet des eaux est à joindre 
au dossier de demande d’autorisa�on de construire, avec un rapport 
hydrogéologique, un plan de l’étage inférieur avec la posi�on du disposi�f 
d’épuisement (palplanches, parois, puits, piézomètres de contrôle), les coordonnées 
du point de rejet des eaux et une coupe détaillée.

Le rapport hydrogéologique détaillera la nature du sous-sol et le comportement de la 
nappe, le dimensionnement du disposi�f d’épuisement, le traitement et le rejet des 
eaux ainsi que les éventuels impacts et les mesures de surveillance et de protec�on à 
prendre. Le calcul de la capacité d’écoulement (règle des 10% et pesée des intérêts) 
sera illustré sur la coupe détaillée.

Construction avec fondations profondes (pieux)

Les fonda�ons sont réalisées dans un terrain de moindre portance impliquant la 
réalisa�on de pieux sous le niveau des eaux souterraines. 

Une demande d’autorisa�on de forage pour pieux est à joindre au dossier de 
demande d’autorisa�on de construire, avec un rapport géotechnique, un plan de 
l’étage inférieur avec la posi�on des pieux prévus et ceux existants et une coupe 
détaillée. 

Le rapport géotechnique expliquera les inves�ga�ons préliminaires, le 
dimensionnement des pieux, le type de pieu (avec coupe schéma�que) et leur 
méthode de mise en place. Un complément hydrogéologique, en cas d’installa�on 
touchant la nappe, inclura les mesures de surveillance et de protec�on à prendre 
ainsi que le calcul de la capacité d’écoulement (règle des 10% et pesée des intérêts).

Si votre construc�on se situe dans les eaux souterraines selon les données piézométriques cantonales et/ou dans un sol de fonda�on de classe D (dépôts fins de sables, argiles et limons) selon la norme SIA 261, une 
coupe détaillée du bâ�ment indiquant clairement la situa�on de la nappe phréa�que est à reme�re avec le dossier de demande d’autorisa�on auprès de l’autorité compétente. 

Sur la coupe figureront (a) le détail des fonda�ons (semelles, pieux ou similaires, couches de grave, etc.), (b) les cotes al�métriques du terrain et du fond de fouille ainsi que les (c) niveaux piézométriques 
hautes/basses eaux de la nappe. Les niveaux de nappe mesurés et les lithologies observées lors d’inves�ga�ons (sondages, fouilles) seront également reportés.

Coupes indica�ves pour les dossiers/demandes de permis de construc�onConstruc�ons dans les eaux souterraines

1 m
Echelle

10 m

Toutes les cotes sont exprimées en msm

Les cotes piézométriques peuvent être lues sur les cartes des 
eaux souterraines et/ou déterminées à par�r des données de la 
surveillance cantonale de la nappe phréa�que du Rhône, 
informa�ons mises à disposi�on sur l’applica�on STRATES-Viewer 
strates-vs.crealp.ch
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